
COUR CONSTITUTIONELLE 
Affaire n° 7407F 
Affaires jointes : n° 7408F, 7409N et 7410N 
_____________________________________  

 
 
 

MEMOIRE EN REPONSE 
 
 
POUR : 
 
 
1° L’association de fait BELGIAN ASSOCIATION OF TAX LAWYERS 
 
2° P.V.. 
 
3° G.D.D. 
 
 
Demandeurs  
 
élisant domicile au cabinet de leur avocat, Me Philippe Malherbe, Avenue Louise 65 à 
1050 Bruxelles 
 
 
 
 
CONTRE :  
 
L’État belge, représenté par son Conseil des Ministres, représenté par le Premier 
Ministre dont le cabinet est sis à 1000 Bruxelles, rue de la Loi 16 et par le Ministre des 
Finances dont le cabinet est sis à 1000 Bruxelles, rue de la Loi 12. 
 
Défendeur ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


















































































































































































































































































































































































